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(54) Procédé de gestion amélioré d’un appareil électronique

(57) La présente invention concerne un appareil
électronique (100) comportant un boîtier contenant un
microcontrôleur (1) alimenté en énergie électrique par
des moyens de stockage de l’énergie électrique (3) et
connecté à une base de temps (5), des moyens de me-
sure de la luminosité (9), des moyens de détection du
port (10) dudit appareil (100), ledit microcontrôleur étant
également connecté à des premiers moyens d’affichage
(7a) et des seconds moyens d’affichage (7b) agencés
pour, dans un mode de fonctionnement actif, être com-
mandés par circuit électronique de contrôle pour afficher
au moins une information au moins fournie par la base
de temps.
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Description

[0001] L’invention concerne un appareil électronique
comportant un boîtier contenant un circuit électronique
de contrôle alimenté en énergie électrique par des
moyens de stockage de l’énergie électrique et connecté
à une base de temps, des moyens de mesure de la lu-
minosité, des moyens de mesure du mouvement subit
par ledit appareil, ledit circuit électronique de contrôle
étant également connecté à des premiers moyens d’af-
fichage et des seconds moyens d’affichage agencés
pour, dans un mode de fonctionnement actif, être com-
mandés par circuit électronique de contrôle pour afficher
des informations au moins fournis par la base de temps.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Il est connu que les appareils électroniques ont
l’inconvénient d’avoir une source d’énergie qui se dé-
charge avec le temps. De ce fait, des méthodes de ges-
tion d’énergie de l’appareil électronique existent afin que
l’autonomie de la source d’énergie soit la plus longue
possible. Pour cela diverses méthodes de gestion d’éner-
gie ont été inventées et généralement, ces méthodes
d’économie d’énergie consistent, après l’activation d’un
élément déclencheur, à arrêter les fonctions les plus con-
sommatrices d’électricité comme l’affichage LCD ou le
mouvement des aiguilles.
[0003] Par exemple, il est connu des méthodes de ges-
tion dans lesquelles l’élément déclencheur est l’utilisa-
teur lui-même. Il commande lui-même la mise en route
du mode d’économie d’énergie. Pour cela, il manipule
des  poussoirs ou autres moyens de commande de l’ap-
pareil électronique pour activer le mode d’économie
d’énergie.
[0004] Un inconvénient de cette méthode est que l’uti-
lisateur n’est pas méthodique. En effet, l’utilisateur ne
vas pas toujours enclencher le mode d’économie d’éner-
gie quand il le faut. Il le déclenchera lorsqu’il part pendant
plusieurs jours mais il ne le déclenchera pas forcement
à chaque nuit. L’économie d’énergie réalisée n’est donc
pas optimale.
[0005] Il est également connu des méthodes dans les-
quelles l’élément déclencheur est basé sur le niveau
d’une grandeur physique. Par exemple, le déclenche-
ment peut se faire lorsque la luminosité ambiante des-
cend sous un certain seuil indiquant que l’appareil élec-
tronique se trouve dans l’obscurité. Le déclenchement
peut se faire lorsque l’appareil électronique détecte qu’il
n’est plus porté. Cela est fait par l’utilisation d’un accé-
léromètre sensible au mouvement de l’appareil électro-
nique.
[0006] Un inconvénient de ces méthodes est que le
déclenchement du mode d’économie d’énergie peut se
faire spontanément sans que cela soit nécessaire ou dé-
siré. En effet, si l’appareil électronique passe un temps
prolongé sous un tunnel ou sous une manche ou si l’uti-
lisateur portant ledit appareil s’assoupit de sorte que ledit

appareil détecte une absence de mouvement, le mode
d’économie d’énergie peut s’enclencher sans que cela
soit nécessaire. Les fonctions sont alors désactivées et
l’utilisateur n’a plus immédiatement accès à ces informa-
tions et doit réactiver le mode normal pour cela. Cela
devient donc une source de désagrément pour l’utilisa-
teur.

RESUME DE L’INVENTION

[0007] L’invention a pour but de pallier les inconvé-
nients de l’art antérieur en proposant de fournir une ap-
pareil électronique dont le procédé de gestion d’écono-
mie d’énergie est fiable et offrant une durée de la batterie
plus importante.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un procédé de
gestion d’un appareil électronique comportant un boîtier
contenant un microcontrôleur alimenté en énergie élec-
trique par des moyens de stockage de l’énergie électri-
que et connecté à une base de temps, des moyens de
mesure de la luminosité, des moyens de détection du
port dudit appareil, ledit microcontrôleur étant également
connecté à des premiers moyens d’affichage et des se-
conds moyens d’affichage agencés pour, dans un mode
de fonctionnement actif, être commandés par le micro-
contrôleur pour afficher au moins une première informa-
tion temporelle au moins fournis par la base de temps,
le procédé comprend les étape :

a) afficher au moins ladite première information tem-
porelle au moins fournis par la base de temps cor-
respondant à un mode de fonctionnement dit actif ;

b) tester un premier critère lié à une seconde infor-
mation temporelle fournie par la base de temps, si
le premier test est rempli, passer à l’étape suivante
sinon refaire ladite étape a);

c) tester un second critère lié à une information de
mouvement fournie par les moyens de détection du
port dudit appareil, si le troisième test est rempli,
passer à l’étape suivante sinon refaire ladite étape
a);

caractérisé en ce que ledit procédé comprend en outre
une étape d) consistant à tester un troisième critère re-
présentatif d’une grandeur physique ou temporelle de
sorte que, lorsque les premier, second et troisième cri-
tères sont remplis, le passage du mode de fonctionne-
ment actif à un mode de fonctionnement en veille.
[0009] Ce procédé possède ainsi l’avantage d’être fia-
ble car il utilise un nombre de critère plus élevé ce qui
rend les erreurs plus rares. En effet, en cumulant un cri-
tère lié au temps, un critère lié au mouvement et un der-
nier critère pouvant être lié au temps ou à la lumière
ambiante, on minimise les risques d’erreurs et de mise
en veille sans que cela soit nécessaire.
[0010] Dans un premier mode de réalisation avanta-
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geux, le troisième critère est lié à une information de lu-
minosité fournie par les moyens de mesure de la lumi-
nosité, ce troisième critère permettant le passage du mo-
de de fonctionnement actif à un mode de fonctionnement
en veille courte durée dans lequel les premiers moyens
d’affichage sont arrêtés.
[0011] Dans un second mode de réalisation avanta-
geux, l’étape d) consiste à comparer une valeur de lumi-
nosité mesurée par lesdits moyens de mesure de la lu-
minosité à un premier seuil de luminosité, le second cri-
tère étant validé si la valeur de luminosité mesurée est
inférieure ou égale audit premier seuil de luminosité.
[0012] Dans un troisième mode de réalisation avanta-
geux, l’étape b) consiste à comparer une mesure du
temps par la base de temps avec un premier intervalle
de temps, le première critère étant rempli si ladite mesure
du temps par la base de temps est comprise dans ledit
premier intervalle de temps.
[0013] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le premier critère est testé en premier, les seconds et
troisième critères étant testés simultanément lorsque le
premier critère est rempli.
[0014] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le troisième critère consiste à tester la valeur d’un comp-
teur par rapport à une première valeur de compteur, ce
troisième critère permettant le passage du mode de fonc-
tionnement actif à un mode de fonctionnement en veille
longue durée dans lequel les premier moyens d’affichage
et les second moyens d’affichages sont arrêtés.
[0015] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
l’étape b) consiste à comparer une information de temps
délivrée par la base de temps à une seconde valeur de
temps, ledit quatrième critère étant rempli lorsque ladite
information de temps délivrée par la base de temps est
identique à la seconde valeur de temps.
[0016] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le premier critère est testé en premier, le second critère
étant testé lorsque le premier critère est rempli, et en ce
que, lorsque ce second critère est rempli, la valeur du
compteur est incrémentée et le troisième critère est testé.
[0017] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
l’étape c) visant à tester un second critère lié à une in-
formation de mouvement fournie par les moyens de dé-
tection du port dudit appareil consiste à :

- Réaliser, à un instant Ti, une première mesure de la
position dudit appareil faite par les moyens de dé-
tection dudit appareil;

- comparer cette première mesure à une seconde me-
sure stockée dans un élément mémoire et réalisée
à un instant ti-1, le troisième critère étant validé si
les premières et secondes mesures sont identiques,
sinon remplacer la valeur de l’élément mémoire par
la première mesure réalisée à l’instant Ti.

[0018] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le procédé comprend en outre une étape f) visant à pas-

ser du mode de fonctionnement en veille de courte durée
au mode de fonctionnement dit normal, cet étape con-
sistant à tester un premier évènement et à passer du
mode de fonctionnement en veille de courte durée au
mode de fonctionnement dit normal si le test du premier
évènement est positif.
[0019] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le procédé comprend en outre une étape F) visant à pas-
ser du mode de fonctionnement en veille de longue durée
au mode de fonctionnement dit normal, cet étape con-
sistant à tester un second évènement et à passer du
mode de fonctionnement en veille de courte durée au
mode de fonctionnement dit normal si le test du second
évènement est positif.
[0020] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
l’action visant à tester un premier évènement consiste à
détecter un changement d’état électrique des moyens
d’action.
[0021] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
l’action visant à tester un premier évènement consiste à
comparer une grandeur physique mesurée par rapport
à une valeur de référence de ladite grandeur physique,
le premier évènement étant rempli si ladite grandeur phy-
sique mesurée est identique à ladite valeur de référence
de ladite grandeur physique.
[0022] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
la grandeur physique mesurée est la luminosité, la valeur
de luminosité mesurée étant comparée à un second seuil
de luminosité.
[0023] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
ledit second seuil de luminosité est identique au premier
seuil de luminosité.
[0024] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
la grandeur physique mesurée est une information tem-
porelle, l’information temporelle mesurée étant compa-
rée à une troisième valeur de temps.
[0025] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
les premiers moyens d’affichage comprennent au moins
une aiguille actionnée par un moteur électrique et en ce
que les seconds moyens d’affichage comprennent au
moins un écran numérique.
[0026] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
les étapes b), c) et d) sont réalisées toutes les huit mi-
nutes tant que les premier, second et troisième critères
ne sont pas remplis de sorte à générer le moins de per-
turbations.
[0027] La procédé a également l’avantage d’être flexi-
ble dans le sens où les critères peuvent être choisi selon
les mode de fonctionnement en veille désirés. De plus,
les différents seuils permettant aux critères d’être remplis
ou non peuvent être déterminés par l’utilisateur selon
son rythme de vie.
[0028] L’invention concerne également un appareil
électronique comportant un boîtier contenant un micro-
contrôleur alimenté en énergie électrique par des
moyens de stockage de l’énergie électrique et connecté
à une base de temps, des moyens de mesure de la lu-
minosité, des moyens de détection  du port dudit appareil,
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ledit microcontrôleur étant également connecté à des
premiers moyens d’affichage et des seconds moyens
d’affichage agencés pour, dans un mode de fonctionne-
ment actif, être commandés par circuit électronique de
contrôle pour afficher au moins une première information
temporelle au moins fournie par la base de temps et un
mode de fonctionnement en veille, ledit microcontrôleur
déclenchant le passage du mode de fonctionnement actif
au mode de fonctionnement en veille en fonction d’un
premier critère lié à une seconde information temporelle
fournie par la base de temps et d’un second critère lié à
une information de mouvement fournie par les moyens
de détection du port dudit appareil,
caractérisé en ce que le passage du mode de fonction-
nement actif au mode de fonctionnement en veille est
réalisé, en outre, en fonction d’un troisième critère repré-
sentatif d’une grandeur physique ou temporelle.
[0029] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le troisième critère est lié à une information de luminosité
fournie par les moyens de mesure de la luminosité, ce
troisième critère permettant le passage du mode de fonc-
tionnement actif à un mode de fonctionnement en veille
courte durée dans lequel les premiers moyens d’afficha-
ge sont arrêtés
[0030] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
l’information de luminosité est obtenue par comparaison
d’une valeur de luminosité mesurée par lesdits moyens
de mesure de la luminosité à un premier seuil de lumi-
nosité.
[0031] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le premier critère consiste en la comparaison d’une me-
sure du temps par la base de temps avec un premier
intervalle de temps afin de savoir si ladite mesure du
temps par la base de temps est comprise dans ledit pre-
mier intervalle de temps.
[0032] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le troisième critère consiste à tester la valeur d’un comp-
teur par rapport à une première valeur de compteur, ce
troisième critère permettant le passage du mode de fonc-
tionnement actif à un mode de fonctionnement en veille
longue durée  dans lequel les premier moyens d’afficha-
ge et les second moyens d’affichages sont arrêtés.
[0033] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le premier critère consiste en la comparaison d’une in-
formation de temps délivrée par la base de temps à une
seconde valeur de temps, ledit premier critère étant rem-
pli lorsque ladite information de temps délivrée par la
base de temps est identique à la seconde valeur de
temps.
[0034] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
l’information de mouvement fournie par les moyens de
détection du port dudit appareil consiste à réaliser, à un
instant Ti, une première mesure de la position dudit ap-
pareil et à comparer cette première mesure à une secon-
de mesure stockée dans un élément mémoire le troisiè-
me critère étant validé si les premières et secondes me-
sures sont identiques.
[0035] Dans un autre mode de réalisation avantageux,

les moyens de détection du port dudit appareil consistent
en un capteur magnétique.
[0036] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le capteur magnétique est substitué par un accéléromè-
tre qui est agencé à l’intérieur du boîtier et qui comporte
au moins un axe de mesure de l’accélération subie par
la montre.
[0037] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
les moyens de détection du port dudit appareil consistent
en un capteur thermoélectrique, l’information de mouve-
ment fournie par le capteur thermoélectrique consistant
en la comparaison d’une mesures faites par capteur ther-
moélectrique avec un seuil de température représentatif
de la température corporelle.
[0038] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
les premiers moyens d’affichage comprennent au moins
une aiguille actionnée par un moteur électrique et en ce
que les seconds moyens d’affichage comprennent au
moins un écran numérique.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0039] Les buts, avantages et caractéristiques de l’ap-
pareil électronique selon la présente invention apparaî-
tront plus clairement dans la description détaillée suivan-
te d’au moins une forme de réalisation de l’invention don-
née uniquement à titre d’exemple non limitatif et illustrée
par les dessins annexés sur lesquels :

- La figure 1 représente schématiquement l’appareil
électronique selon l’invention;

- La figure 2 représente schématiquement le diagram-
me du mode de fonctionnement en veille de courte
durée selon l’invention; et

- La figure 3 représente schématiquement le diagram-
me du mode de fonctionnement en veille de longue
durée selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0040] Sur la figure 1, on a représenté un appareil élec-
tronique 100 selon la présente invention. Cet appareil
électronique 100 comprend un microcontrôleur 1 alimen-
té en énergie par une source d’alimentation électrique 3.
Cette source d’alimentation électrique 3 peut être une
pile ou un super condensateur ou accumulateur rechargé
par un rotor ou une cellule solaire ou une connexion ex-
terne ou tout autre moyen de recharge possible. L’appa-
reil électrique 100 comprend en outre une base de temps
5, par exemple, un quartz délivrant un signal de fréquen-
ce définie. Ce signal de fréquence défini est utilisé pour
que le microcontrôleur puisse fournir des signaux repré-
sentatifs du temps qui sont envoyés aux moyens d’affi-
chages 7. Ces moyens d’affichage 7 peuvent être ana-
logiques et/ou numériques. On prendra l’exemple dans
lequel l’appareil électronique 100 comprend des moyens
d’affichage analogiques 7a et des moyens d’affichages
numériques 7b. Par exemple, les moyens d’affichage
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analogiques 7a sont des aiguilles ou des disques rotatifs,
alors que les  moyens d’affichages numériques 7b sont
un écran numérique comme un écran LCD ou OLED ou
autres.
[0041] Ces moyens d’affichage analogiques 7a et ces
moyens d’affichages numériques 7b sont également uti-
lisés pour afficher des informations autres que des infor-
mations temporelles. En effet, l’appareil électronique 100
peut comprendre en outre des moyens de détection du
port 10 dudit appareil 100 tel qu’un capteur magnétique
11 à deux ou trois axes servant à fournir une information
d’orientation et faisant office de boussole. L’appareil
électronique 100 peut également comprendre un capteur
de lumière 9 tel une photodiode ou une cellule solaire.
La photodiode peut, par exemple, permettre l’allumage
d’un rétro-éclairage si la lumière ambiante baisse trop
alors que la cellule solaire peut recharger l’accumulateur
et servir de capteur de lumière pour l’allumage d’un rétro-
éclairage le capteur magnétique 11 et le capteur de lu-
mière 9 sont connectés au microcontrôleur 1. L’appareil
électronique 100 comprend également des moyens d’ac-
tion 13 tels que des poussoirs ou zones tactiles ou autres
permettant à l’utilisateur d’agir sur ledit appareil électro-
nique 100.
[0042] Cet appareil électronique 100 peut être un ap-
pareil portable comme une montre ou un appareil de na-
vigation portable ou un appareil de communication por-
table. Dans la description suivante, il sera pris pour exem-
ple que l’appareil électronique 100 est une montre.
[0043] Avantageusement, le capteur magnétique 11
et le capteur de lumière 9 sont utilisés pour déterminer
le passage de l’appareil électronique 100 dans les diffé-
rents modes de fonctionnement.
[0044] Effectivement, l’appareil électronique 100 fonc-
tionne selon plusieurs modes de fonctionnement. Un pre-
mier mode de fonctionnement dit normal, appelé étape
a) ou A), est un mode de fonctionnement dans lequel la
consommation en énergie électrique n’est pas limitée et
dans lequel les informations fournies par la base de
temps 5 et/ou le capteur magnétique 11 et/ou le capteur
de lumière 9 sont affichées via les moyens  d’affichage
analogiques 7a et les moyens d’affichages numériques
7b. De préférence, les informations fournies par la base
de temps 5 sont affichées par les moyens d’affichage
analogiques 7a et les informations fournies par le capteur
magnétique 11 et/ou le capteur de lumière 9 sont affi-
chées par les moyens d’affichages numériques 7b.
[0045] L’appareil électronique 100 est agencé pour
fonctionner selon différents modes de fonctionnement
en veille. Pour enclencher les différentes mode de fonc-
tionnement en veille, des critères doivent être remplis
dans tous les cas, un certain nombre de critères sont
communs aux différents mode de fonctionnement en
veille.
[0046] Un premier critère est un critère lié à une infor-
mation temporelle. En effet, pour que le microcontrôleur
1 puisse établir que la montre 100 se trouve dans un état
lui indiquant qu’une mise en veille est possible, un critère

temporel est nécessaire. Ce critère peut être une infor-
mation horaire précise, un intervalle de temps, le fait
qu’un critère se répète dans le temps ou autres.
[0047] Un second critère est un critère lié à une infor-
mation de mouvement. Effectivement, il s’agit d’un critère
important car si la microcontrôleur détecte que ladite
montre 100 bouge, c’est-à-dire qu’elle est portée. Or, si
elle est portée, une mise en veille n’est pas envisageable.
[0048] Avantageusement selon l’invention, l’appareil
électronique 100 est agencé pour que la mise en veille
soit activée en utilisant un troisième critère représentatif
d’une grandeur physique ou temporelle de sorte que si
les trois critères sont remplis, les mode de fonctionne-
ment en veille s’activent.
[0049] L’appareil électronique est ainsi agencé pour
fonctionner selon deux modes de fonctionnement en
veille, un mode de fonctionnement en veille de courte
durée et un mode de fonctionnement en veille de longue
durée.
[0050] Dans un premier mode de réalisation, le mode
de fonctionnement en veille de courte durée, dont un
diagramme est visible à la figure 2, est agencé pour s’en-
clencher lorsque la montre 100 n’est plus portée pendant
une durée de quelques heures. Par exemple, ce mode
de fonctionnement en veille de courte durée s’enclenche
la nuit lorsque l’utilisateur ne porte plus sa montre 100.
Pour enclencher l’activation du mode de fonctionnement
en veille de courte durée, des critères doivent être rem-
plis. Ces critères ont pour but de permettre au microcon-
trôleur de savoir que la montre 100 se trouve dans un
état dans lequel elle peut être mise en veille.
[0051] Pour ce mode de fonctionnement en veille de
courte durée, l’activation par le microcontrôleur 1 se fait
lorsque trois critères sont réunis, sont remplis. Ces trois
critères permettent de définir de façon fiable que la mon-
tre 100 doit être mise en mode de veille à courte durée.
[0052] Dans une étape, appelé étape b), un premier
critère est testé. Le premier critère est lié à une informa-
tion de temps. Ce critère consiste à respecter un premier
intervalle de temps. On comprend par-là que la montre
100 considèrera que le premier critère est validé si, à un
instant donné, l’heure mesurée est compris dans ledit
premier intervalle. Par exemple, un premier intervalle
choisi est l’intervalle 22h à 0h. Cela signifie donc que
chaque jour, le microcontrôleur 1 compare l’information
de temps fournie par la base de temps 3 au premier in-
tervalle défini soit l’intervalle 22h à 0h. Le critère temporel
sera validé quand l’heure courante sera comprise dans
ledit premier intervalle 22h - 0h. On choisit un tel exemple
d’intervalle car on suppose que la majorité des utilisa-
teurs dorment pendant cet intervalle. Il s’agit donc d’un
instant propice pour se mettre dans un mode de fonc-
tionnement permettant une économie d’énergie.
[0053] On comprend donc que chaque jour, le micro-
contrôleur 1 teste les différents critères. Si ce premier
critère est rempli, des étapes suivantes sont réalisés si-
non ce premier critère est testé de nouveau lors de l’étape
b).
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[0054] Une étape, appelée étape c), consiste à tester
le second critère est lié à une information de mouvement
ou d’orientation. Pour cela, le capteur magnétique 11 à
deux ou trois axes est utilisé. Ce capteur magnétique 11
est utilisé pour fournir, à intervalle régulier des mesures
représentatives de l’orientation de la montre 100 et pour
les comparer entre elles. Si le microcontrôleur 1 détecte
que l’orientation de la montre 100 à un instant Ti est iden-
tique à l’orientation de la montre 100 à un instant Ti-1
sauvegardée dans un élément mémoire, il en déduit que
la montre 100 n’est pas portée par l’utilisateur. Or, en
associant ce résultat avec les résultats du premier et se-
cond critères, le microcontrôleur 1 en déduit que la mon-
tre 100 se trouve, à un moment tardif de la nuit : entre
22h et 0h, dans un environnement sombre et qu’elle ne
bouge pas. Par conséquent, la probabilité que la montre
100 soit posée, par exemple sur la table de chevet de
l’utilisateur, est élevée.
[0055] Par contre, si l’orientation de la montre 100 à
un instant Ti n’est pas identique à l’orientation de la mon-
tre 100 à un instant Ti-1, l’information d’orientation de la
montre 100 à l’ instant Ti est sauvegardée dans un élé-
ment mémoire et devient l’instant Ti-1 pour une mesure
ultérieure.
[0056] Une autre étape, appelée étape d), consiste à
tester le troisième critère qui est lié à une information de
luminosité. Ce critère consiste en une information de lu-
minosité mesurée par le capteur de luminosité 9 puis
comparée à un premier seuil de luminosité prédéterminé.
Ainsi, lorsque la luminosité mesurée par le capteur de
luminosité est inférieure ou égale au premier seuil de
luminosité prédéterminé, le microcontrôleur 1 considère
que la montre 100 est dans un environnement sombre.
Le critère de luminosité est, par conséquent, rempli et le
mode de fonctionnement en veille de courte durée peut
être activé. Lorsque le premier et le second critère sont
remplis, le microcontrôleur 1 en déduit que la montre 100
se trouve, entre 22h et 0h, dans un environnement som-
bre.
[0057] Si le second et troisième critères ne sont pas
remplis, alors le test du premier critère est de nouveau
effectué.
[0058] On comprend que le premier critère, le second
critère et le troisième critère peuvent être testés les uns
après les autres. L’ordre des tests peut être que le pre-
mier critère est testé en premier, le second critère testé
en deuxième et le troisième critère testé en dernier. Mais
il est envisageable que le premier critère soit testé en
premier et que le second critère et le troisième critère
soient testés simultanément lorsque le premier critère
est rempli.
[0059] Par contre, une fois que les trois critères sont
remplis, le microcontrôleur 1 va passer à l’étape e) c’est
à dire activer le changement de mode de fonctionnement
de la montre 100 de sorte que celle-ci passe d’un mode
dit normal à un mode de fonctionnement en veille de
courte durée. Ce mode de fonctionnement en veille de
courte durée se caractérise par la désactivation des

moyens d’affichages numériques 7b. Cette désactivation
permet de limiter la consommation électrique en ne se
servant pas des moyens d’affichages numériques 7b qui
consomme une quantité importante d’énergie.
[0060] Cette association de trois critères a pour avan-
tage d’éviter un déclenchement du mode de fonctionne-
ment en veille de courte durée lorsque l’utilisateur tra-
vaille de nuit dans un environnement sombre ou lorsque
l’utilisateur fait exceptionnellement une virée nocturne.
[0061] Les diverses valeurs pour le premier intervalle
de temps du premier critère, la premier valeur seuil de
luminosité du troisième critère et l’intervalle de temps
entre deux mesures d’orientation sont imposés, configu-
rés par l’utilisateur. Pour le seuil de luminosité, celui-ci
est fixé par le constructeur à 30 lux, ce seuil peut être
adapté aux conditions de l’environnement. Pour l’inter-
valle de temps du premier critère, celui-ci est fixé par le
constructeur à 22h - 0h. L’utilisateur peut le modifier selon
les envies et ses habitudes. Effectivement, une personne
ayant des horaires  décalés règlera le seuil de luminosité
et l’intervalle de temps pour s’adapter à ces horaires.
[0062] Concernant l’intervalle de mesure entre deux
mesures d’orientation de la montre 100, celui-ci est va-
riable et peut être fixé à n’importe quelle valeur possible.
Néanmoins, cet intervalle de temps peut être fixé de sorte
que les mesures permettant la mise en mode de fonc-
tionnement en veille de courte durée consomment le mi-
nimum d’énergie. Effectivement, le fait d’effectuer des
mesures de luminosité ou des mesures d’orientation con-
somme de l’énergie électrique de sorte que la source
d’alimentation électrique 3 se décharge. Il faut donc que
ces mesures ne soient pas trop fréquentes pour ne pas
vider inutilement la source d’alimentation 3.
[0063] Dans le cas présent, cet intervalle de temps est
fixé à huit minutes. Cet intervalle de huit minutes est choi-
si car il offre un bon compromis de fréquence de mesure
et de consommation d’énergie électrique. En effet, si
dans l’intervalle de temps de 22h à 0h c’est-à-dire dans
un intervalle de deux heures, on applique des mesures
avec une fréquences de huit minutes, on constate que
le capteur magnétique 11 et le microcontrôleur 1 devront
mesurer et traiter quinze mesures.
[0064] De plus, cet intervalle de huit minutes a l’avan-
tage de ne pas perturber les mesures. Effectivement, les
moteurs pilotant les aiguilles des heures et des minutes
sont composés d’éléments magnétiques de sorte qu’ une
influence magnétique sur le capteur magnétique 11 soit
présente. Or, tourtes les huit minutes, les rotors des mo-
teurs des aiguilles des heures et des minutes se trouvent
dans la même position. L’influence de ces rotors est donc
identiques d’une mesure magnétique à une autre. Si l’in-
tervalle de temps avait été plus court ou plus long que
huit minutes, les rotors des moteurs auraient eu une in-
fluence différente ce qui aurait pu modifier les mesures
magnétiques.
[0065] Pour sortir du mode de fonctionnement en veille
de courte durée et repasser dans le mode de fonction-
nement dit normal, il est prévu une étape  f) dans laquelle
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un premier évènement est testé et permette de passer
du mode de fonctionnement en veille de courte durée au
mode de fonctionnement dit normal. Pour cela, le premier
évènement peut se présenter sous la forme de plusieurs
solutions.
[0066] Premièrement, une solution consiste à repas-
ser en mode de fonctionnement normal lorsque l’utilisa-
teur agit sur les moyens d’action 13. En effet, une action
de l’utilisateur sur un poussoir permet d’informer le mi-
crocontrôleur 1 que la montre 100 est portée par l’utili-
sateur ou au moins qu’elle est utilisée ce qui nécessite
le passage d’un mode de fonctionnement en veille à un
mode de fonctionnement normal. Un appui sur les
moyens d’action 13 implique un changement d’état élec-
trique qui entraîne la détection de cet appui par le micro-
contrôleur 1. Ce dernier, en réponse, va faire passer la
montre 100 dans un fonctionnement normal. Le micro-
contrôleur 1 enclenche alors la réactivation des moyens
d’affichages numériques 7b qui affichent de nouveau une
information horaire.
[0067] Deuxièmement, une solution consiste à repas-
ser en mode de fonctionnement normal lorsqu’un évé-
nement se produit. On comprend qu’un tel événement
peut être la comparaison d’une grandeur physique me-
surée par rapport à une valeur de référence de ladite
grandeur physique. Par exemple, cette grandeur physi-
que est lié à un évènement horloger tel que déclenche-
ment d’une alarme horaire. Mais ledit événement peut
être lié à l’une des fonctions de la montre 100. Par exem-
ple, l’utilisateur peut régler sa montre 100 pour qu’une
alarme sonore retentisse à 7h00. Cette activation de
l’alarme sonore entraîne alors l’activation par le micro-
contrôleur 1 du mode de fonctionnement normal. On
comprend alors que la grandeur physique mesurée, qui
est une information temporelle, est comparée à une troi-
sième valeur de temps.
[0068] De même, la grandeur physique peut être lié
aux capteurs. Ainsi, l’alarme sonore peut être couplée à
l’un des capteurs tel que le capteur de luminosité 9 de
sorte que si la luminosité atteint une valeur supérieure à
un  certain seuil, la montre 100 repasse en mode de
fonctionnement normal. Le seuil utilisé peut être le seuil
de luminosité utilisé pour le second critère lié à une in-
formation de luminosité. Néanmoins, le mode de fonc-
tionnement normal ne s’enclenchera que si la luminosité
dépasse ce seuil et non l’inverse. On comprendra que la
grandeur physique mesurée qu’est la luminosité est com-
parée à un second seuil de luminosité
[0069] On comprendra alors que l’utilisation du capteur
magnétique est envisageable. Le microcontrôleur 1, lors-
qu’il reçoit une information de mouvement du capteur
magnétique, considère que le mode de fonctionnement
normal doit être activé et l’active.
[0070] Troisièmement, une solution consiste à repas-
ser en mode de fonctionnement normal à instant fixe
c’est-à-dire lorsque l’heure atteint une troisième informa-
tion de temps. Cette solution consiste à programmer,
dans le microcontrôleur 1, une information représentati-

ve d’un instant composée d’une information d’heure,
d’une information de minute et d’une information de se-
conde. L’information fournie par la base de temps 5 est
comparé à cette information représentative d’un instant.
Ainsi, tant que l’information fournie par la base de temps
5 ne correspond pas à l’information représentative d’un
instant, la montre 100 reste dans un mode de fonction-
nement en veille de courte durée. Dans le cas contraire,
le microcontrôleur 1 active le passage du mode de fonc-
tionnent en veille de courte durée au monde de fonction-
nement normal en activant les moyens d’affichages nu-
mériques 7b.
[0071] Dans un second mode de réalisation, il existe
aussi un mode de fonctionnement en veille de longue
durée, dont un diagramme est visible à la figure 3, est
agencé pour être enclenché lorsque la montre 100 n’est
plus portée pendant une durée de plusieurs jours. Par
exemple, ce mode de fonctionnement en veille de longue
durée est enclenché lorsque l’utilisateur part en vacance
pour quelques semaines sans emporter sa montre 100.
Pour enclencher le fonctionnement en veille de longue
durée, des critères  doivent être remplis. Ces critères ont
pour but d’informer le microcontrôleur 1 que la montre
100 se trouve dans une situation dans laquelle elle peut
être mise en veille.
[0072] Pour ce mode de fonctionnement en veille de
longue durée, l’activation par le microcontrôleur 1 se fait
lorsque différents critères sont réunis. Ces deux critères
permettent de définir de façon fiable que la montre 100
doit être mise en mode de veille de longue durée. Ces
critères consistent à faire en sorte que les tests permet-
tant la mise en fonctionnement de longue durée se fasse
à intervalle régulier. En effet, le mode de fonctionnement
en veille de longue durée est défini pour s’activer lorsque,
durant une période prédéfinie, les conditions indiquant
qu’une mise en veille de longue durée est possible, sont
remplis.
[0073] Dans ce second mode de réalisation, l’étape,
appelée étape b), concernant le premier critère consiste
alors à surveiller, vérifier l’information de temps fournie
par la base de temps 5, par exemple l’heure courante
fournie à l’utilisateur. Lorsque cette information de temps
est identique à une seconde valeur de temps prédéfinie
ou entrée par l’utilisateur, ledit premier critère est consi-
dérée comme remplie. Par exemple, l’information de
temps prédéfinie est 22h00. Ainsi, le premier critère sera
remplie lorsque la base de temps indiquera 22h00.
[0074] Lorsque ce premier critère est remplie, la mi-
crocontrôleur 1 passe à l’étape suivante. Cette étape,
appelée étape c), consiste à tester le second critère lié
à une information de mouvement ou d’orientation. Pour
cela, le capteur magnétique 11 à deux ou trois axes est
utilisé. Ce capteur magnétique 11 est utilisé pour fournir,
à intervalle régulier des mesures représentatives de
l’orientation de la montre 100 et pour les comparer entre
elles. Si le microcontrôleur 1 détecte que l’orientation de
la montre 100 à un instant Ti est identique à l’orientation
de la montre 100 à un instant Ti-1 sauvegardée dans un
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élément mémoire, le microcontrôleur 1 en déduit que la
montre 100 n’est pas portée par l’utilisateur. Le micro-
contrôleur 1 en  déduit que la montre 100 ne bouge pas.
La probabilité que la montre 100 soit posée, par exemple,
sur la table de chevet de l’utilisateur, est élevée. Par con-
tre, si l’orientation de la montre 100 à un instant Ti n’est
pas identique à l’orientation de la montre 100 à un instant
Ti-1, l’information d’orientation de la montre 100 à l’ ins-
tant Ti est sauvegardée dans un élément mémoire et
devient l’instant Ti-1 pour une mesure ultérieure.
[0075] Lorsque ce second critère est rempli, l’étape,
appelée étape d) est effectuée, dans laquelle, un comp-
teur est incrémenté. L’incrémentation de ce compteur
signifie qu’entre deux instants permettant au première
critère d’être validé, la montre n’a pas changé de position.
En reprenant l’exemple précédemment décrit, cela signi-
fie qu’entre un jour n °1 à 22h et un jour n °2 à 22h, la
montre n’a pas changé de position. Ainsi, si entre un jour
n °2 à 22h et un jour n °3 à 22h, la montre n’a pas changé
de position, le compteur va s’incrémenter de nouveau.
Au contraire, si le troisième critère entre un instant Ti et
un instant Ti-1 n’est pas vérifié alors le compteur est re-
mis à zéro pour que la totalité de la séquence soit refaite.
En effet, le fait que le troisième critère ne soit pas rempli
indique que la montre a changé de position et donc que
l’utilisateur s’en sert. La mise en mode de fonctionnement
en veille de longue durée n’est pas utile.
[0076] La valeur du compteur est, à chaque incrémen-
tation, comparée à une première valeur de compteur, qui
peut être prédéfini ou entrée par l’utilisateur. Ce critère
peut être assimilé à un critère temporel car le compteur
est incrémenté lorsqu’entre un instant Ti et un instant Ti-
1, le microcontrôleur 1 constate que la position de la mon-
tre n’a pas changé. Ce critère est rempli lorsque l’absen-
ce de mouvement de la montre entre un instant Ti et un
instant Ti-1 est vérifiée plusieurs fois de suite. Le micro-
contrôleur 1 comprend, en conséquence, que la montre
n’est pas utilisée et qu’elle peut être mise en veille de
longue durée, c’est-à-dire activer l’étape E).
[0077] Dans le cas présent, l’activation du mode de
fonctionnement en veille de longue durée se fait si, durant
un laps de temps déterminé, le microcontrôleur 1 détecte,
via le capteur magnétique 11, que la montre 100 n’est
pas portée. Pour cela, tous les soirs, à instant fixe, com-
me par exemple à 22h, le capteur magnétique 11 mesure
une information de mouvement. Si, pendant sept jours,
aucune différence significative de mouvement n’a été
mesurée, alors le mode de fonctionnement en veille de
longue durée est activé.
[0078] La conséquence est qu’une fois que les critères
sont remplis, le microcontrôleur 1 va activer le change-
ment de mode de fonctionnement de la montre 100 de
sorte que celle-ci passe d’un mode dit normal à un mode
de fonctionnement en veille de longue durée. Ce mode
de fonctionnement en veille longue durée, appelé étape
E), se caractérise en ce que les moyens d’affichage ana-
logiques 7a et les moyens d’affichages numériques sont
désactivés. L’écran numérique et les moteurs des

aiguilles ne sont donc plus alimentés ce qui permet des
économies d’énergie.
[0079] La montre repasse en mode de fonctionnement
normal lors de la réalisation d’un second évènement
d’une étape F). Ce second évènement est ici vérifié lors-
que l’utilisateur agit sur les moyens d’action 13. En effet,
une action de l’utilisateur sur un poussoir permet d’infor-
mer le microcontrôleur 1 que la montre 100 est portée
par l’utilisateur ou au moins qu’elle est utilisée ce qui
nécessite le passage d’un mode de fonctionnement en
veille à un mode de fonctionnement normal.
[0080] Bien entendu, l’instant auquel la mesure de l’in-
formation liée au mouvement est réalisée peut être choisi
par le fabricant ou par l’utilisateur. De même, la période
pendant laquelle le critère lié au mouvement doit être
positif peut être différente et réglable par l’utilisateur. Par
exemple, la montre 100 peut entrer dans un mode de
fonctionnement en veille de longue durée si, durant trois
jours à 13h, le capteur magnétique 11 ne mesure aucune
différence significative de l’orientation de la montre 100.
[0081] Bien entendu, on comprendra que la montre
100 peut intégrer les deux modes de fonctionnement en
veille, le mode de fonctionnement en veille de courte du-
rée et le mode de fonctionnement en veille de longue
durée mais elle peut aussi en avoir que l’un ou l’autre.
[0082] Dans une variante, pour savoir si la montre 100
est portée par l’utilisateur ou non, il est possible d’utiliser
un autre capteur. En effet, il est envisageable que la mon-
tre 100 soit dotée d’un capteur thermoélectrique 10. En
effet, le corps humain possède une température corpo-
relle spécifique qui est possible de mesurée. Ainsi, le
capteur thermoélectrique 10 transforme la température
mesurée en une valeur de tension représentative de la
température. La température corporelle humaine varie
entre 3 6°C et 38 °C pour une température corporelle
humaine de 37 °C.
[0083] Cette tension représentative de la température
mesurée est donc comparée à une deux valeurs de ten-
sion de référence, chacune étant représentatives d’une
des bornes de l’intervalle représentatif de la température
corporelle. Le microcontrôleur 1 se charge donc de com-
parer la valeur de tension représentative de la tempéra-
ture mesurée aux deux valeurs de tension de référence.
Si la valeur de tension représentative de la température
mesurée est comprise entre les deux valeurs de tension
de référence alors le microcontrôleur 1 en déduit que la
montre est portée. Au contraire, si la valeur de tension
représentative de la température mesurée n’est pas com-
prise entre les deux valeurs de tension de référence alors
le microcontrôleur 1 en déduit que la montre ne se trouve
pas au poignet de l’utilisateur.
[0084] Ce critère est également testé entre un instant
Ti et un instant Ti-1 de sorte que le critère soit le plus
fiable possible. En effet, si le capteur thermoélectrique
10 mesure, à l’instant Ti-1, une température inférieure à
36 °C et, à l’instant Ti, une température comprise entre
36 °C et 38 °C, le microcontrôleur déduit que la montre
100 n’est pas portée et qu’elle est proche d’une source
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de chaleur. Par contre, si le capteur thermoélectrique  10
mesure, à l’instant Ti-1, une température comprise entre
36 °C et 38 °C et, à l’instant Ti, une température inférieure
à 36 °C, le microcontrôleur 1 déduit que la montre 100
n’est pas portée. Il est possible que le capteur thermoé-
lectrique 10 compare la valeur de température mesurée
à un seuil de température représentatif de la température
corporelle comme 37 °C.
[0085] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations et/ou combinaisons évidentes pour
l’homme du métier peuvent être apportées aux différents
modes de réalisation de l’invention exposée ci-dessus
sans sortir du cadre de l’invention définie par les reven-
dications annexées.

Revendications

1. Procédé de gestion d’un appareil électronique (100)
comportant un boîtier contenant un microcontrôleur
(1) alimenté en énergie électrique par des moyens
de stockage de l’énergie électrique (3) et connecté
à une base de temps (5), des moyens de mesure de
la luminosité (9), des moyens de détection du port
(10) dudit appareil (100), ledit microcontrôleur étant
également connecté à des premiers moyens d’affi-
chage (7a) et des seconds moyens d’affichage (7b)
agencés pour, dans un mode de fonctionnement ac-
tif, être commandés par le microcontrôleur (1) pour
afficher au moins une première information tempo-
relle au moins fournis par la base de temps, le pro-
cédé comprend les étape :

a) afficher au moins ladite première information
temporelle au moins fournis par la base de
temps correspondant à un mode de fonctionne-
ment dit actif ;
b) tester un premier critère lié à une seconde
information temporelle fournie par la base de
temps, si le premier test est rempli, passer à
l’étape suivante sinon refaire ladite étape a);
c) tester un second critère lié à une information
de mouvement fournie par les moyens de dé-
tection du port (10) dudit appareil (100), si le
troisième test est rempli, passer à l’étape sui-
vante sinon refaire ladite étape a);

caractérisé en ce que ledit procédé comprend en
outre une étape d) consistant à tester un troisième
critère représentatif d’une grandeur physique ou
temporelle de sorte que, lorsque les premier, second
et troisième critères sont remplis, le passage du mo-
de de fonctionnement actif à un mode de fonction-
nement en veille.

2. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 1, caractérisé en ce que le troisiè-
me critère est lié à une information de luminosité

fournie par les moyens de mesure de la luminosité
(9), ce troisième critère permettant le passage du
mode de fonctionnement actif à un mode de fonc-
tionnement en veille courte durée dans lequel les
premiers moyens d’affichage sont arrêtés.

3. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 2, caractérisé en ce que l’étape d)
consiste à comparer une valeur de luminosité me-
surée par lesdits moyens de mesure de la luminosité
(9) à un premier seuil de luminosité, le second critère
étant validé si la valeur de luminosité mesurée est
inférieure ou égale audit premier seuil de luminosité.

4. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
les revendications 2 ou 3, caractérisé en ce que
l’étape b) consiste à comparer une mesure du temps
par la base de temps (5) avec un premier intervalle
de temps, le première critère étant rempli si ladite
mesure du temps par la base de temps (5) est com-
prise dans ledit premier intervalle de temps.

5. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
l’une des revendications 2 à 4, caractérisé en ce
que le premier critère est testé en premier, les se-
conds et troisième critères étant testés simultané-
ment lorsque le premier critère est rempli.

6. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 1, caractérisé en ce que le troisiè-
me critère consiste à tester la valeur d’un compteur
par rapport à une première valeur de compteur, ce
troisième critère permettant le passage du mode de
fonctionnement actif à un mode de fonctionnement
en veille longue durée dans lequel les premier
moyens d’affichage et les second moyens d’afficha-
ges sont arrêtés.

7. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 6, caractérisé en ce que l’étape b)
consiste à comparer une information de temps déli-
vrée par la base de temps (5) à une seconde  valeur
de temps, ledit second critère étant rempli lorsque
ladite information de temps délivrée par la base de
temps est identique à la seconde valeur de temps .

8. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
les revendications 6, caractérisé en ce que le pre-
mier critère est testé en premier, le second critère
étant testé lorsque le premier critère est rempli, et
en ce que, lorsque ce second critère est rempli, la
valeur du compteur est incrémentée et le troisième
critère est testé.

9. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que l’étape c) visant à tester un second critère
lié à une information de mouvement fournie par les
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moyens de détection du port (10) dudit appareil con-
siste à :

- Réaliser, à un instant Ti, une première mesure
de la position dudit appareil faite par les moyens
de détection (10) dudit appareil;
- comparer cette première mesure à une secon-
de mesure stockée dans un élément mémoire
et réalisée à un instant ti-1, le troisième critère
étant validé si les premières et secondes mesu-
res sont identiques, sinon remplacer la valeur
de l’élément mémoire par la première mesure
réalisée à l’instant Ti.

10. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 2, caractérisé en ce qu’il comprend
en outre une étape f) visant à passer du mode de
fonctionnement en veille de courte durée au mode
de fonctionnement dit normal, cet étape consistant
à tester un premier évènement et à passer du mode
de fonctionnement en veille de courte durée au mode
de fonctionnement dit normal si le test du premier
évènement est positif.

11. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 6, caractérisé en ce qu’il comprend
en outre une étape F) visant à passer du mode de
fonctionnement en veille de longue durée au  mode
de fonctionnement dit normal, cet étape consistant
à tester un second évènement et à passer du mode
de fonctionnement en veille de courte durée au mode
de fonctionnement dit normal si le test du second
évènement est positif.

12. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 10, caractérisé en ce que l’action
visant à tester un premier évènement consiste à dé-
tecter un changement d’état électrique des moyens
d’action (13).

13. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 10, caractérisé en ce que l’action
visant à tester un premier évènement consiste à
comparer une grandeur physique mesurée par rap-
port à une valeur de référence de ladite grandeur
physique, le premier évènement étant rempli si ladite
grandeur physique mesurée est identique à ladite
valeur de référence de ladite grandeur physique.

14. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 13, caractérisé en ce que la gran-
deur physique mesurée est la luminosité, la valeur
de luminosité mesurée étant comparée à un second
seuil de luminosité.

15. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 14, caractérisé en ce que ledit se-
cond seuil de luminosité est identique au premier

seuil de luminosité.

16. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 13, caractérisé en ce que la gran-
deur physique mesurée est une information tempo-
relle, l’information temporelle mesurée étant compa-
rée à une troisième valeur de temps.

17. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 11, caractérisé en ce que l’action
visant à tester un second évènement consiste à com-
parer une information horaire mesurée à une qua-
trième valeur de temps.

18. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que les premiers moyens d’affichage (7a)
comprennent au moins une aiguille actionnée par un
moteur électrique et en ce que les seconds moyens
d’affichage (7b) comprennent au moins un écran nu-
mérique.

19. Procédé de gestion d’un appareil électronique selon
la revendication 18 dépendante de la revendication
2, caractérisé en ce que les étapes b), c) et d) sont
réalisées toutes les huit minutes tant que les premier,
second et troisième critères ne sont pas remplis de
sorte à générer le moins de perturbations.

20. Appareil électronique (100) comportant un boîtier
contenant un microcontrôleur (1) alimenté en éner-
gie électrique par des moyens de stockage de l’éner-
gie électrique (3) et connecté à une base de temps
(5), des moyens de mesure de la luminosité (9), des
moyens de détection du port dudit appareil (10), ledit
microcontrôleur étant également connecté à des
premiers moyens d’affichage (7a) et des seconds
moyens d’affichage (7b) agencés pour, dans un mo-
de de fonctionnement actif, être commandés par cir-
cuit électronique de contrôle pour afficher au moins
une première information temporelle au moins four-
nie par la base de temps et un mode de fonctionne-
ment en veille, ledit microcontrôleur déclenchant le
passage du mode de fonctionnement actif au mode
de fonctionnement en veille en fonction d’un premier
critère lié à une seconde information temporelle four-
nie par la base de temps (5) et d’un second critère
lié à une information de mouvement fournie par les
moyens de détection du port (10) dudit appareil
(100),
caractérisé en ce que le passage du mode de fonc-
tionnement actif au mode de fonctionnement en
veille est réalisé, en outre, en fonction d’un troisième
critère représentatif d’une grandeur physique ou
temporelle.

21. Appareil électronique selon la revendication 20, ca-
ractérisé en ce que le troisième critère est lié à une
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information de luminosité fournie par  les moyens de
mesure de la luminosité (9), ce troisième critère per-
mettant le passage du mode de fonctionnement actif
à un mode de fonctionnement en veille courte durée
dans lequel les premiers moyens d’affichage sont
arrêtés

22. Appareil électronique selon la revendication 21, ca-
ractérisé en ce que l’information de luminosité est
obtenue par comparaison d’une valeur de luminosité
mesurée par lesdits moyens de mesure de la lumi-
nosité (9) à un premier seuil de luminosité.

23. Appareil électronique selon les revendications 20,
caractérisé en ce que le premier critère consiste
en la comparaison d’une mesure du temps par la
base de temps (5) avec un premier intervalle de
temps afin de savoir si ladite mesure du temps par
la base de temps est comprise dans ledit premier
intervalle de temps.

24. Appareil électronique selon la revendication 20, ca-
ractérisé en ce que le troisième critère consiste à
tester la valeur d’un compteur par rapport à une pre-
mière valeur de compteur, ce troisième critère per-
mettant le passage du mode de fonctionnement actif
à un mode de fonctionnement en veille longue durée
dans lequel les premier moyens d’affichage et les
second moyens d’affichages sont arrêtés.

25. Appareil électronique selon la revendication 20, ca-
ractérisé en ce que le premier critère consiste en
la comparaison d’une information de temps délivrée
par la base de temps (5) à une seconde valeur de
temps, ledit premier critère étant rempli lorsque la-
dite information de temps délivrée par la base de
temps est identique à la seconde valeur de temps.

26. Appareil électronique selon les revendications 20 à
23, caractérisé en ce que l’information de mouve-
ment fournie par les moyens de détection (10) du
port dudit appareil consiste à réaliser, à un instant
Ti, une première mesure de la position dudit appareil
et à comparer cette première mesure à une seconde
mesure stockée dans un élément mémoire  le troi-
sième critère étant validé si les premières et secon-
des mesures sont identiques.

27. Appareil électronique selon la revendication 26, ca-
ractérisé en ce que les moyens de détection du port
(10) dudit appareil (100) consistent en un capteur
magnétique (11).

28. Appareil électronique selon la revendication 27, ca-
ractérisé en ce que le capteur magnétique (11) est
substitué par un accéléromètre qui est agencé à l’in-
térieur du boîtier et qui comporte au moins un axe
de mesure de l’accélération subie par la montre.

29. Appareil électronique selon l’une des revendications
20 à 28, caractérisé en ce que les moyens de dé-
tection du port (10) dudit appareil (100) consistent
en un capteur thermoélectrique (12), l’information de
mouvement fournie par le capteur thermoélectrique
consistant en la comparaison d’une mesure réalisée
par le capteur thermoélectrique avec un seuil de tem-
pérature représentatif de la température corporelle.

30. Appareil électronique selon l’une des revendications
20 à 29, caractérisé en ce que les premiers moyens
d’affichage (7a) comprennent au moins une aiguille
actionnée par un moteur électrique et en ce que les
seconds moyens d’affichage (7b) comprennent au
moins un écran numérique.
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